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I. INTRODUCTION 

1. A sa 98en:e seance pleniere, le 14 decembre 1976, 1' Assemblee generale a adopte 
la resolution 31/91 intitulee "Non-intervention dans les affaires interieures des 
Etats" dans laquelle elle priait le Secretaire general d'inviter taus les Etats 
Membres a faire connai:tre leur avis sur les moyens qui permettraient de mieux faire 
respecter le principe de non-intervention dans les affaires interieures des Etats, 
et de faire rapport a l'Assemblee lors de sa trente-deuxien:e session. 

2. Conformement a cette demande, le Secretaire general a adresse, le 8 fevrier 1977 
une note aux gouvernements des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
ou membres des institutions specialisees, leur transmettant le texte de la 
resolution 31/91 et les priant de fournir les renseignements demandes dans ladi te 
resolution. 

3. Le 31 aout 1977, des reponses contenant les renseignements demandes avaient 
ete re<;ues de 16 Etats. Les passages essentiels de ces communications sont 
reproduits ci-apres ala section II. 

4. On trouvera en annexe une liste des documents relatifs a ce point de l'ordre 
du JOUr distribues depuis l'adoption de la resolution 31/91. 
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II. REPONSES RECUES DES GOUVERNEMENTS 

BARBADE 
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/Original anglais/ 
[19 juillet 19TJ]-

La Barbade est d i avis que 1 I adhesion uni verselle a la Charte des Nat ions Unies 
et a la Declaration relative aux :9rincipes du droit international touchant les 
relations amicales et la cooperation entre les Etats conformerr:ent a la Charte des 
Nations Unies qui a ete adoptee par l 1 Assemblee generale dans sa resolution 
2625 (XXV) du 24 octobre 1970, consti tue la base la plus raisonnable pour mieux 
faire respecter le principe de non-intervention dans les affaires interieures des 
Etats. La Barbade appuie ces deux instrurr:ents et estime que l 1 0rganisation des 
Nations Unies devrait etre renforcee et pourvue des moyens necessaires pour faire 
face avec efficaci te a toute situation mena<;; ant la paix internationale. 

La Barbade est consciente du fait qu 1 il existe dans le monde de nombreux 
differends territoriaux qui provoquent souvent l 1 intervention dans les affaires 
interieures des Etats et privent ceux-ci de leur droit a disposer d 1 eux-rr:emes, et 
elle s 1 en inquiete. La region des Antilles elle-meme a connu des cas de ce genre 
qui tendent a Y engendrer 1 I instabili te, 

Le Gouvernen:ent barbadien estime que 1' application de la resolution 31/91 
de 1' Assemblee generale en date du 14 decembre 1976 contribuerai t a attenuer les 
tensions dans la region. 

Pour reduire et eliminer cette menace latente d 1 intervention dans les 
affaires interieures des Etats, toutes les nations devraient s 1 entendre sur la 
codification de normes internationales de condui te appli cables a la cooperation 
internationale. 

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE 

/Original russel 
[24 aout 197i! -

/Voir le rapport du Secretaire general concernant 1 1 application de la Declaration 
:3Ur le renforcement de la sec uri te internationale ( A/32/165) .:__7 
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

/Original anglais/ 
{27 juin 197J] -

LVoir le rapport du Secretaire general concernant l'application de la Declaration 
sur le renforcement de la securite internationale (A/32/165).:.._7 

GRECE 

/Original franQais7 
L22 juillet 19717 -

Le Gouvernement hellenique est convaincu que le principe de non-intervention 
dans les affaires relevant de la competence nationale d'un Etat, conformement ala 
Charte, constitue un pilier essentiel de la societe internationale et que son 
respect strict est une condition necessaire pour le maintien de la paix et de la 
securite internationales. 

L'intervention peut revetir des formes multiples soit directes soit indirectes. 
Le Gouvernement hellenique considere neanmoins que l'intervention armee dans les 
affaires d'un autre Etat souverain est synonyme d'agression et corrme telle 
consti tue un danger extrerr,err.ent grave pour la sec uri te et la paix internationales. 
De ce fait, elle doit etre strictement evitee et, si elle advient, severement 
condamnee. 

En ce qul concerne les moyens par lesquels le principe de non-intervention 
pourrait etre assure, il est clair que, a defaut d'une volonte politique de la 
part de certains Etats de s 1 y conformer, les or ganes competents de 1 1 ONU doi vent 
prendre toutes les mesures relevant de leur ressort pour en imposer le respect. 
Il est evident que de telles rresures sont particulierement necessaires lorsque 
l'intervention est armee, puisque dans ce dernier cas nous nous trouvons devant 
une violation non seulement du principe de non-intervention mais egalement de 
celui du non-recours a la force. 

Par consequent, la Grece considere que les or ganes de 1 1 ONU ne doi vent pas 
hesiter a utiliser tous les moyens que la Charte met a leur disposition, y compris 
les rr.esures du Chapitre VII de la Charte, pour defendre la paix et la securite 
internationales. Dans ce me:rr;e ordre d' idees, la Grece appuie tous les efforts 
visant a renforcer l'application effective des resolutions de l'ONU, et plus 
particulierement du Conseil de securite, lorsqu'elles se rapportent a des cas de 
violation du principe. C'est par ce biais que l'abstention de toute intervention 
dans les affaires qui relevent de la competence nationale d'un Etat pourrait etre 
le plus efficacement assuree. 

/ ... 



GUYANE 

Le Gouvernerr:ent guyanals suggihe 
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/Original anglais/ 
712 juillet 19717 -

a) Que 1 1 Assemblee generale adopte une declaration sur la non-intervention 
dans les affaires interieures des Etats ou seraient incorpores des principes visant 
a garantir la non-intervention dans les affaires interieures des Etats, compte tenu 
nctamment de la resolution 31/91 adoptee par 1 I Assemblee generale le 14 decembre 1976; 

b) Que 1' Organisation des Nations Unies publie et diffuse une brochure 
reproduisant taus les textes juridiques existants (avec des commentaires) qui se 
rapportent a la question de la non-intervention dans les affaires interieures des 
Etats; a cet egard, un des services de l'ONU- le Service de l'information par 
exemple - pourrai t organiser un programme special sur le principe de la 
non-intervention dans les affaires interieures des Etats. 

HONGRIE 

/Original anglais/ 
L3o aout 19717 -

LVoir le rapport du Secretaire general concernant 1' application de la Declaration 
sur le renforcen:ent de la securite internationale (A/32/165).:] 

MADAGASCAR 

/Original frangais/ 
L8 juin 19TJ] 

Ces derniers temps, l 1 on a assiste a une recrudescence inouie d'actes de 
violation flagrante du principe de non-ingerence dans les affaires interieures des 
Etats. 

Aucune region du globe n'a pu etre epargnee de ce fleau. En particulier, il 
est a noter que 1 1 ingerence des pays imperialistes s'est manifestee le plus souvent 
dans les affaires interieures des Etats de tendance progressiste. 

Ces violations sont perpetrees contre ces pays pour sauvegarder par la force, 
ou par des actes de sabotage de tout genre, des interets politiques, soclaux, 
economiques' imperialistes. 

/ ... 
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S'il est vrai qu'une limitation de la violation du principe de non-intervention 
dans les affaires interieures des Etats doi t avant tout corrmencer au ni veau national, 
par l'education permanente et ideologique de la population et par le renforcerr.ent 
de la securite nationale, il n'en demeure pas mains vrai que des mesures concretes 
doivent etre prises au niveau de la communaute internationale pour empecher la 
violation du principe' eu egard meme a la ,ortee internationale de ce dernier. 

A. Au ni veau international 

La solution la plus appropriee pour sauvegarder le principe devrait etre 
recherchee dans le sens d'une intervention, plus energique qu'elle ne l'a ete 
jusqu'a present, de l'Organisation des Nations Unies. 

Ceci pourrait par exemple se concretiser par une intervention imnediate de 
l'Organisation chaque fois que la souverainete, l'integrite territoriale ou 
l'independance politique d'un pays sont rr.enacees par l'ingerence des pays 
envahisseurs. Dans ce sens, une corrmission d'enquete ad hoc devrnit pouvoir Sleger 
sans delai, etablir la rnaterialite des faits et en faire rapport au Conseil de 
securite, qui prendrait toute rnesure adequate pour condarnner, voire rnerne reprirner 
1' acte de violation. 

Par ailleurs, l'on pourrait se demander si la competence de la Cour 
internationale de Justice ne devrai t pas etre etendue a cette categorie determinee 
d'affaires. 

Enfin, devant le developpement inquietant des actes de rnercenariat, il est 
souhaitable d'adopter des mesures fermes, tant au niveau international qu'au niveau 
interne, concernant la poursuite et la repression severe de rr.ercenaires' lesquels 
apparaissent souvent comme un "paravent" commode pour les immixtions commises. 

B. Au niveau interne 

C'est principalement a ce niveau-la que doivent etre renforcees les mesures 
promptes a prevenir et a ecarter toute tentative ou acte de violation du principe 
de non-intervention dans les affaires interieures des Etats. 

Les dispositions de la legislation malgache contiennent des mesures suffisantes 
perrnettant de prevenir toute manoeuvre subversive destinee a troubler la surete 
interieure ou exterieure de l'Etat. 

Aux te:rmes du Code penal constituent notaJ"'!rlent des crlmes et delits contre 
la surete de l'Etat : 

a) Le fait d'avoir entrepris par quelque moyen que ce soit, de porter 
atteint9 a 1' integri te du terri toire male; ache ou de soc:straire a 
1' autorJ_ te de Madagascar une partie des terri toires sur lesquels cette 
autorit s'exerce (art. 80) 
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b) Celui d'avoir entretenu avec les agents d'une puissance etrangere des 
intelligences ayan'; pour objet ou pour effet de nuire a la situation 
mi lit ai re ou diplomatique de Madagascar ( art. 80) 

c) Celui de survoler le territoire malgache au moyen d'un aeronef etranger 
sans y etre autorise par une convention diplomatique ou une permission 
de l' autori te malgache (art. 82) 

d) Le fait de lever ou de faire lever des troupes armees engager ou enroler 
ou faire engager des soldats ou leur fournir ou procurer des armes ou 
munitions sans ordre ou autorisation du pouvoir legitime (art. 92) 

e) La contrefaQon ou l'alteration de monnaies malgaches ou de monnaies 
etranferes en vue de leur introduction sur le territoire malgache 
(art. 132 et 133) 

En definitive, le Gouvernerr:ent malgache convient qu' il est assez ardu, du 
mains dans le contexte poli tique international actuel, de presenter des solutions 
nouvelles aux problemes qui preoccupent les pays du monde entier, a sa voir 
l' ingerence des pays en mal de domination dans les affaires interieures des Etats. 
Mais il semble que l~ conjugaison des efforts aux niveaux national et inter­
national consti tue surement un ::1oyen per::nettant d 1 assurer la sauve~arde et le 
respect du droit souverain et inali0nable qu'a tout Etat de d~terminer librement, 
sans aucune forme d' intervention Gtran,~ere, son rccine poli tique, social et 
6concuique et ses relations avec d'autres Etats et les or;::-:anisations 
internationales. 

PAYS-BAS 

/Original anglais / 
/ll juillet 19717 -

Le Gouvernement neerlandais tient a adherer strictement aux dispositions de la 
Charte des Nations Unies figurant aux paragraphes 4 et 7 de l' Article 2 qui sont 
d'un interet particulier en l'espece. 

Le gouvernement appelle en outre l' attention sur le fait que le Royaume des 
Pays-Bas a participe aux processus qui ant donne le jour a la Declaration relative 
aux principes du droit international touchant les relations arnicales et la 

,.,. . _, ' . . ,-,., . 
cooperat1on entre les Etats conformerr~ent a la Charte des Natlons Un1es , resolut1on 
26~:5 (XXV)/ et a la Declaration sur le renforcement de la securi te inte~~ationale 
/;E;solution 2734 (XXV)/. Ces deux declarations reaffirment les principes de la 
Charte des Nations un1es. 

Le Gouvernement neerlandais attache une importance particuliere a ces deux 
dE:clarations qui ne se contentent pas d' enoncer d' une maniere jugee acceptable par 
la communaute des Etats tout entiere un certain nombre de principes fondamentaux 
du droit international, mais montrent egalerr:en~ que chacun de ces principes doit 
etc~e considere compte tenu des autres. A cet egard, on mentionnera en particulier 
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le paragraphe 2 du dispositif de la Declaration relative aux principes du droit 
international ou il est di t expresse:ment : "Dans leur interpretation et leur 
application, les principes qui precedent sont lies entre eux et chaque principe 
doi t etre interprete danS le COntexte deS aut reS principeS, II 

Le Gouvernement neerlandais craint quI un deb at separe sur 1 1 application d' un 
seul des principes enonces dans ces declarations ne fasse oublier la cohesion 
devant exister entre eux. 

Ce risque existe en particulier dans le cas du principe de la non-intervention 
dans les affaires interieures d' autres Etats. En plusieurs occasions par le passe, 
des gouvernements se sont retranches derriere ce principe lorsque la communaute 
internationale a manifeste des inquietudes justifiees au sujet de l' application 
d'autres principes fondamentaux tels que ceux du droit a l'autodetermination et du 
respect des droits de l'homme. 

Les doutes du Gouverne:ment neerlandais quanta l'opportunite d'un debat 
separe sur le principe de la non-intervention sont renforces par le libelle de la 
resolution 31/91 dont le caractere vague et general laisse le champ libre a de 
nombreuses interpretations, situation qui pourrait reduire la portee des termes 
utilises dans la declaration visee. 
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PHILIPPINES 

LOriginal anglai~7 

.L3 aout 19717 

Le Gouvernement philippin estime qu'il doit etre possible d'eviter et de 
prevenir toute intervention politique dans les affaires interieures des Etats 

a) En assurant la stabilite et la securite de la natiun et de la region face 
aux interventions etrangeres, grace au renforcement de la stahilite ec:unomique et 
sociale de chaque pays et de chaque region; 

b) En assurant la reconnaissance du droit inalienable de chaque Etat et de 
ct.aque region, quelles q_ue soient ses dimensions J de preserver son identi te nabonale 
et de diriger ses propres affaires a l 'abri des interventions de 1! exterieur: 

c) En assumant la responsabilite de respecter toutes les nations sur la base 
de relations mutuelles avantageuses, conformement aux :9rincipes de 1' autodetermi­
nation, de 1' egalite souveraine et de la non-intervention dans les affaires 
interieures des nations. 

Les Philippines ant toujours defendu le principe de la non-intervention dans lcs 
affaires interieures des aut res pays. En tant qu 'Etat membre de l 1 Assoc is.tion des 
nations de 1' Asie du Sud-Est, elles se sont fermement attachees a favoriser la 
stricte application dudi t principe tel qu' il est enonce dans la Declaration de 
1 1 ASEAN, la Declaration de paix, de liberte et de neutralite, la Declaration de 
concorde au sein de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est et le Traite 
d 1 ami tie et de cooperation en Asie du Sud-Est 

Les Philippines ant egalement demontre qu'elles etaient disposees a etablir des 
relations avec les autres pays et rec;ions du rr.onde sur la base du respect mutuel de 
19. souverainete et de l'intec;rite territoriale de chaque Etat, du principe 
de non-agression et de non-intervention dans les affaires interieures des autres 
Etats, de l'egalite et de l'avantage mutuel. 

ROUMA.NIE 

Loriginal fran<;ai~/ 

[26 aout 19717 

/Voir le rapport du Secretaire zeneral concernant 1' apiJlication de la 
:Ceclaration sur le renforcement de la securite internatiot1ale (A/32/165)_;} 

SEYCHELLES 

LOriginal 

[28 mars 19717 

Le Gouvernement seychellois s'inquiete profondement de constater que 
c_es interventions dans les affaires interieures des pays independants continuent 
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a avoir lieu. Il estime que tout Etat victime d'une telle ingerence devrait en 
saisir 1 1 organe competent de 1 'Assemblee generale, lequel devrai t entreprendre une 
enquet e impartiale a fin que la communaute internationale puis se condarnner 1' Etat, 
l'organisation ou les personnes responsables. 

SURINAM 

LOriginal anglai.§...7 

Ll2 juillet 19717 

Tout Etat devrait faire nettement la difference entre ses propres interets et 
ceux des autres Etats. Il ne devrait pas donner a ses interets nationaux la primaute 
sur ceux des autres Etats et, conformement au principe de non-intervention, il devrait 
s'abstenir de tout acte pouvant etre considere comrne une ingerence illicite dans les 
affaires interieures d'autres Etats ou une violation de la souverainete nationale et 
de l'integrite territoriale de ces Etats. Il ne devrait pas non plus se faire, par 
ses actions, l'instrument d'une telle ingerence ou d'une telle violation. 

Tout Etat ale droit de determiner librement ses propres objectifs politiques, 
sa propre politique et sa strategie de developpement economique, dans les limites 
susmentionnees. 

Tout Etat ale droit d'exercer une souverainete absolue sur ses ressources 
naturelles et economiques, renouvelables et non renouvelables, et de les utiliser aux 
fins de son propre developpement et dans l'interet de son propre peuple. 

Aussi, de l'avis du Gouvernement surinamien, les Etats devraient-ils s 1abstenir 
de toute intervention, avouee ou dissimulee, directe ou indirecte dans les affaires 
politiques interieures ou dans la strategie de developpement economique des autres 
Etats. 

Le Gouvernement surlnamlen estime que pour assurer le respect du principe de 
non-ingerence dans les affaires interieures des Etats il importe au plus haut degre 
de se conformer aux principes ci-apres : 

a) Les pays d'origine des societes transnationales ne devraient pas se serVlr 
de ces societes pour exercer une pression quelconque sur les affaires politiques ou 
sur le systeme ou la strategie economiques des pays d'implantation. Ces societes ne 
devraient pas pouvoir exercer une activit§ quelconque de nature a troubler la paix 
interieure ou a destabiliser les gouvernements des pays d'implantation. En outre, 
les pays d 'origine dev.raient rester sourds aux demandes d' assistance des societes 
transnationales qui pourraient mener a une intervention dans les affaires interieures 
des p~ys d'implantation. Ils devraient s'abstenir d'aider, voire d'encourager, les 
societes transnationales a s'immiscer dans les affaires interieures des pays 
d' implant at ion. La defense, par les pays d' origine, des interets des societes 
transnationales dans les pays d 1 implantation ne devrait pas depasser le cadre d 'une 
representation diplomatique normale. 

b) Ceux qu'il est convenu d'appeler des mercenaires s'immiscent ouvertement 
et violernment dans les affaires interieures des Etats et violent ainsi la souverai­
nete nationale et l'integrite territoriale des pays qu'ils decident d'envahir. 
Etant donne le caractere anarchique et criminel des activites des mercenaires, le 
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Gouvernement surinamien estime que les Etats devraient en interdire le recrutement 
sur leur territoire. Ils ne devraient pas permettre que des mercenaires soient 
entraines sur leur territoire et ils devraient interdire a leurs ressortissants d.e 
les equiper ou de leur donner toute autre forme d'appui materiel. Ils devraient 
aussi interdire sur leur territoire l 'utilisation ou le transfert de fonds destines 
a aider les mercenaires et interdire a ceux-ci le passage de leurs frontieres' qnel 
que soit le deguisement sous lequel ils voyagent. 

En presentant les vues ci-dessus, le Gouvernement surinamien tient a exprimer 
la conviction que le respect strict du principe de non-intervention dans les 
affaires interieures des Etats devrait etre considere comme une condition essentielle 
du maintien de la paix et de la securite internationales. 

Par consequent, le Gouvernement surinamien exprime l I espoir que les Etats 
s'abstiendront de toute intervention dans les affaires interieures des autres Etats, 
sous quelque forme que ce soit. 

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

{original russi] 
[2 aout 19TJ} 

Lvoir le rapport du Secretaire general sur 1 'applicat_ion de la Declaration sur 
le renforcement de la securite internationale (A/32/165).:..../ 

ETATS-UNIS D' Ar'IERIQUE 

/()riginal anglai~/ 

ll9 juillet 1977/ 

Les Etats-Unis d' Amerique sont fermement attaches au principe de la non­
intervention dans les affaires interieures des Etats enonce dans la Charte des 
.Nations Unies et se rejouissent de pouvoir reaffirmer leur appui a ce principe, qui 
continue d'etre bafoue dans certaines regions du monde. Pour que la paix mondiale 
puisse etre preservee et que les peuples puissent parvenir a l'autodetermination 
il importe avant tout que les Etats observent strictement le principe de la non­
intervention dans les affaires interieures d' un autre Etat. 

Les Etats-Unis d' Amerique preconisent l' adoption de mesures efficaces pour mleux 
faire respecter ce principe par la communaute internationale. Ils reconnaissent que 
la resoluticn 31/91 offre dans l'ensemble des directives utiles pour assurer des 
relations internationales satisfaisantes. Toutefois, la meilleure fa<;;o'J. de faire 
re3J:.-2Cter le principe de la non-intervention est d 1 obtenir de taus les Etats qu'ils 
adherent aux principes et aux buts de la Charte des Nations Unies et a la 
Declaration relative aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et la cooperation entre les Etats, conformement ala Charte des 
Nat ions Unies. 

/ ... 



A/32/164 
Frangais 
Page 12 

VENEZUELA 

Loriginal espagno]] 

[25 avril l97iJ 

Le Venezuela a, dans de nombreux accords bilateraux, proclame son adhesion aux 
buts et principes de l'Organisation des Nations Unies et son desir de lui voir JOUer 
un role plus important et plus actif, ainsi que la necessite de consolider les liens 
d'amitie, d'intensifier la cooperation et de promouvoir la comprehension entre les 
pays, pour pouvoir renforcer la securite internationale sur des bases solides. 
Comme nous l'avons egalement maintes fois affirme, nous sommes convaincus que la 
paix, pour etre plus solide et plus durable, doit reposer sur un nouvel ordre 
economique international garantissant des echanges commerciaux plus justes et plus 
equitables et favorisant le developpement harmonieux des peuples et sur l'application 
effective de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux (resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale), comme le Gouvernement 
venezuelien l'a souvent reclame dans les diverses reunions internationales. 

Je me permets de reproduire ici les dispositions relatives a cette question 
qui figurent dans toutes les declarations communes que le Venezuela a adoptees 
dans le cadre de ses relations bilaterales avec divers pays : 

"lis reaffirment l i 8.dhesion de leurs pays aux principes de la non-inter­
vention, de l'integrite territoriale, du reglement pacifique des differends 
et de l'egalite souveraine de taus les Etats et soulignent que ces principes 
doivent regir les relations entre les Etats." 

YOUGOSLAVIE 

Lori ginal angl ai ~~ 

j_l5 juillet 1971/ 

Le Gouvernement de la Republique federative socialiste de Yougoslavie, qui a 
toujours strictement observe les principes de non-ingerence et de non-intervention, 
tient a souligner que la Yougoslavie a toujours attache la plus grande importance 
aux actes d'ingerence et d'intervention etrangeres dans les affaires interieures 
d'autres peuples et d'autres pays qui, a son avis, constituent l'une des menaces 
les plus dangereuses pour la souverainete, l'integrite et le libre developpement 
des peuples et des pays. 

A l'heure actuelle, les relations internationales sont marquees par des actes 
encore plus frequents d'ingerence et d'intervention dans les affaires interieures 
des Etats et par le recours ala force, et ce, malgre la Charte des Nations Unies 
et d'autres documents internationaux faisant obligation aux Membres de 
l'Organisation internationale de s'abstenir de tels actes. 

Les pays non alignes et autres pays en developpement sont le plus souvent 
exposes a des actes de subversion et d'ingerence directs dans leurs affaires 
interieures. qui vi sent a destabiliser la situation interne desdi ts pays' notamment 

I ... 
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en renversant les gouvernements legitimes, et a empecher la poursuite d'une DOlitique 
etrangere et d'un developpement independants. Aussi, taus les pays ont-ils un 
interet particulier a l'elimination de la politique de puissance et d'intervention 
dans les affaires d'autres Etats des relations internationales. La Yougoslavie, 
comme les autres pays non alignes, estime que 1 1 Organisation rr;ondiale devrai t 
exercer des efforts plus intenses en vue de faire dispara~tre de telles pratiques 
des relations internationales. A cet egard, les pays non alignes se sont montres 
et continuent a se montrer entierement disposes a appuyer pleinement l'Organisation 
internationale dans les efforts qu' elle deploie a cette fin. La quatrieme 
Conference des Chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alicnes, qui s'est tenue 
a Alger en 1973, la Conference ministerielle des pays non alignes, qui s'est tenue a 
Lima en 1975, et la cinquieme Conference des Chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes, qui s'est tenue a Colombo en 1976, ont consacre une attention particuliere 
a cette question brUlante qui se pose au monde contemporain et elles ont aprorte une 
contribution concrete en appelant l'attention sur les nouvelles formes d'intervention 
et les moyens de les eliminer. 

La cinquieme Conference de Colombo a consacre un chapitre distinct a cette 
question dans sa Declaration politique, dans laquelle elle a souligne, entre autres 
chases, que les mesures calculees pour provoquer le trouble et la destabilisation 
mena<;;aient la securi te interne et semaient la confusion politique et le chaos 
economique, et que les pays non alignes devaient agir avec plus de resolution devant 
les menaces de pression et de domination etrangeres, de subversion et d'ingerence 
dans leurs affaires interieures. A cet egard, il y a lieu de souligner que la 
reunion ministerielle du Bureau de coordination des pays non alignes, qui s'est tenue 
a New Delhi du 7 au 11 avril 1977, a demande a taus les membres du Mouvement non 
aligne de repondre a l'invitation du Secretaire general d'exprimer leurs vues sur 
la maniere de faire respecter les principes de non-ingerence dans les affaires 
interieures des Etats. 

L'intervention exterieure peut se presenter sous les formes les plus variees 
- ingerence politique, economique, militaire, ideologique, ou meme, egalement, 
propagande. La politique d'intervention utilise une vaste gamme de methodes, 
directes et indirectes' grossieres et subtilee, appliquees par des organes etatiques 5 

des societes transnationales, des institutions privees et semi-privees, des 
groupements politiques ou des organes d'information de masse. Le recours au terro­
risme et le recrutement de mercenaires en sont les formes les plus recentes. Elles 
visent avant tout a faire echec aux luttes de liberation nationale et a empecher 
la consolidation de l'independance des pays nouvellement liberes, en particulier en 
Afrique, ainsi qu 1 a faire obstacle ala lutte contre la discrimination raciale et 
1 1 a-partheid. 

Les actes de terrorisme d'Etat contre les peuples qui luttent pour leur 
liberation, leur autodetermination et leur independance, ainsi que la tolerance par 
les Etats de vestiges de groupes de terroristes fascistes ou mercenaires, font peser 
une menace extremement grave sur la securite internationale et la stabilite interne 
des pays. Ce type d'intervention brutale d'elements etrangers n'est pas dirige 
contre les seuls pays africains ou autres pays en developpement, mais contre 
l'ensemble du Mouvement non aligne dont il vise a affaiblir les capacites d'action 
et le role dans leS relatiOnS internationaleS en tant quI element independant agissant 
a 1 I echelon mondial et en dehOrS deS blOCS o 
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Ce qui est le plus preoccupant a cet egard est le fait que les protagonistes 
de 1 1 inte:rventionnisme et de 1 1 ingerence dans les affaires interieures des Etats 
s 1(:fforcent de legaliser cette pratique dangereuse en invoquant ~ notamment, des 
interets 11 sup&rieurs 11 ~ "historiques ou speciaux";) ou les interets du bloc auquel 
ils appartiennent dans diverses regions. 

L1 incerence dans les affaires interieures des autres Etats est un phenomene qul 
a pour origine la politique de force et la volonte de diviser le monde en zones 
d'influence et en blocs, de sauvegarder les situations privilE~giees existantes et de 
continuer ci exploiter les ressources naturelles des autres pays dans le but 
d 1 em:;~eci.ler l; emancip<:l,tion des peu:ples et leur developpement social, economique et 
politique. Le recours ala force et diverses formes d'ingerence dans les affaires 
deE; E,Utres pays, 2~1 particulier de CCU:X qui sont resolus a poursuivre une politique 
int::Crieure et etrangere authenti quement independante > accompac;nent inevi tablement 
ce genre de politique. 

Le Gouvernement de la Republique federative socialiste de Yougoslavie estime 
:1ue pour faire disparaitre ce phenomene d 1 in13erence dans les affaires interieures 
des autres pays il est indispensable 

a) De garantir le respect des dispositions de la resolution de l 1 Assemblee 
t_)=inerale par les c;ouvernemen ts; 

b) De tout faire pour determiner et supprimer les causes de ce phenomene 
Li 1 ingerence dans les affaires interieures des autres pays : politique de force et 
de creation de zones d'influence, division en blocs, exploitation des ressources 
no.turelles des autres pays et des autres peuples en violation de leur souverainete 
sur ces ressources, colonialisme, imperialisme, politique d 1 hegemonie et autres 
formes de coercition et _de suprematie dans les relations entre les peuples et les 
:t!,~ats; 

c) De definir avec la plus grande nettete et sous une forme appropriee l'inad-
missioilite de tout acte d' ingerence dans les affaires des autres pays, quel que so it 
son auteur et quel qu'en soit le pretexte; 

d) De s 1 efforcer encore davantage de democratiser les relations internationales 
et d'instaurer le nouvel ordre international, de generaliser la detente, d'assurer 
le strict respect des decisions de l 1 Organisation des Nations Unies et de renforc er 
le role de l'Organisation mondiale en tant qu 1 instrument universel de cooperation 
int erna ti onal e; 

e) De faire en sorte que la question de l 1 intervention dans les affaires 
interieureS SOi t COnstamment inscri te a l I Ordre dU jour de l I Assemblee generale, 
d'appeler l'attention sur les exemples concrets d 1 ingerence dans les affaires 
interieures de tel ou tel pays, de prencl_re des mesures energiques pour apporter un 
appui Ii!Oral et rJ.ateriel aUX payS qui S 1 effOrCe'1t de resister a l 1 intervention 
etranc;ere et de prier le Secretaire general de presenter des rapports reguliers 
sur 1 1 application des resolutions de l I Assemblee c;enerale relatives a ces questions~ 

f) De perfectionner les instrw~ents de droit international existants, par 
exeE1Ille 1::1 Convention interdisant le recrutement de mercenaires, qui ont trait a 
1 1 inc;erence dans les affaires interieures d 1 aut res :pays; 
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g) D'ampecher, dans divers pays, les activites terroristes dirigees contre 
des Etats tiers, 

h) D'apporter une solution plus efficace aux problemes internationaux majeurs, 
en particulier ceux que poGent les foyers de crise dans diverses regions du monde. 

I . .. 
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Liste de documents nublies depuis l'examen de cette question par 
_;_~Assemblee c;;enerale a sa trente et unieme session 

A/31/431-S/12255 Lettre datee du 13 decembre 1976 emar.ant des pays suivants : 

A/31/438 

A/32/68 

A/32/69 

A/32/70 

A/32/71 

A/32/74 

A/32/75 

A/32/77 

A/32/78 

A/32/89 

A/32/93 

A/32/117 

P_/32/128 

A/32/140 

A/32/153 

A/32/154 

f\)32/157 

Bulgarie, Hongrie, Pologne, Republique democratique allemande, 
Roumanie, Tchecoslova_quie et Union des I\erubliques 
socialistes sovietiques 

Lettre datee du 14 d8cev1bre 1976 emanant de la Guinee-Bissau 
et de la Republique democratique allemande 

Lettre datee du 21 avril 1977 er,ianant de Cuba et du Yemen 
democratique 

Lettre datee du 21 avril 1977 emanant de Cuba et de la 
Jamahiriya arabe libyenne 

Lettre datee du 22 avril 1977 emanant de Cuba et du lvJ.ozambique 

Lettre datee du 22 avril 1977 emanant de l'Angola et de Cuba 

Lettre datee du 25 avril 1977 emanant de l'Inde 

Lettre datee du 22 avril 1977 emanant de Cuba et de la Somalie 

Lettre datee du 29 avril 1977 emanant de la Jamahiriya arabe 
libyenne et du Panama 

Lettre datee du 5 mai 1977 emanant de l'Oman 

Lettre datee du 27 avril 1977 er;mnant de Cuba et de l'Ethiopie 

Lettre datee du 25 mal 1977 emanant de la Hongrie et du Yemen 
democratique 

Lettre datee du 17 JUln 1977 emanant du Panama 

Lettre dati~e du 27 JUln 1977 emanant de l'Oman 

Lettre datee du 18 juillet 1977 emanant de la Republique 
democratique allemande et de la Roumanie 

Lettre datee du 22 juillet 1977 emanant de la Roumanie et de 
la Tchecoslovaquie 

Lettre datee du 22 juillet 1977 emanant de la Somalie, du 
Soudan, du Yemen et du Yemen democratique 

Note verbale datee du 2 aout 1977 emanant de 1 'Union des 
Republiques socialistes sovietiques 
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